
 
 
 
 

 
 
 

 
Condom, le 16 Avril 2013 

 
 
 
 
 
 
Objet : Peintres dans la rue 
PJ : Bulletin dÊinscription et règlement concours 
 
 
La Ville de Condom organise la 12ième édition du Concours des Peintres dans la rue le mercredi 1er Mai 
2013. 
 
LÊaccueil se fera sous les Cloîtres de Condom et les inscriptions débuteront  à 10h. 
Ce concours, gratuit, sÊadresse aux artistes peintres de toutes origines, de 1 à 99 ans, autodidactes, 
étudiants ou diplômés en art sont tout autant les bienvenus. 
 
Chaque participant devra présenter en fin de journée une fluvre réalisée sans obligation de format, ni 
de technique, inspirée par le patrimoine architectural de Condom. 
 
A lÊoccasion de cette édition 2013, un vide-grenier et une exposition/vente dÊfluvres (peintures, 
photographies, sculptures⁄) sont organisés sous les cloîtres. 
La remise des prix aura lieu ce même jour à 17h suivi dÊun apéritif qui clôturera cette journée. 
 
Laissez vous tenter et venez nombreux à Condom ce 1er Mai. 
 
 
 
 
 

        Le Service Culturel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Règlement du concours ÿ Peintres dans le rue Ÿ Condom 
 
 
 
 
ART. 1 : Le 12ième concours de ÿPeintres dans la rue Ÿ de Condom, organisé par la municipalité, est 
ouvert à tous les peintres amateurs, professionnels et enfants. 
 
ART. 2 : Le but du concours est de réaliser sur la journée du 1er mai 2013, une oeuvre en public, sur le 
patrimoine de Condom.  
 
ART. 3 : Toutes les disciplines sont admises : huile, acrylique aquarelle, gouache, pastel, dessin, fusain, 
sanguine collage⁄ 
 
ART.4 : Tous les supports, formats et expressions artistiques sont admis. 
 
ART. 6 : LÊinscription est gratuite. Les artistes se présentent, entre 10h00 et 10h30 avec leur(s) support 
(s), au cloître de Condom. Estampillage possible toute la journée pour les enfants. 
 
ART. 7 : Les artistes sÊinscrivent dans lÊune des catégories suivantes : ÿ huileŸ, ÿaquarelleŸ, ÿdessin et 
autres techniquesŸ 
 
ART. 8 : Une seule fluvre estampillée par participant est admise à concourir. 
 
ART. 9 : Les artistes inscrits peuvent exposer sous le cloître quelques-unes de leurs fluvres. 
 
ART. 10 : La remise des prix a lieu à 17h. Les décisions du Jury sont sans appel. 
 
ART. 11 : LÊorganisateur décline toute responsabilité, pendant toute la durée du concours, concernant 
les risques encourus aux participants, à leurs fluvres ainsi quÊà leur matériel. 
 
ART.12 : Les lauréats des différentes catégories se verront proposés dÊexposer gratuitement leurs 
fluvres durant les mois de Juillet et Août à lÊauditorium du Centre Culturel ou dans un autre lieu de la 
ville de Condom. 
 
ART. 13 : Tout participant déclare avoir pris connaissance du présent règlement en y apposant sa 
signature. 


